
. 1931. 

Coupe de 
Varech. 

Defense de 
couper vo.rech 
entre le 15 
avril et le 15 
juillet. 

Ordonnance relative a la Coupe de Vatech • 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositioIl8 de I'Ordonnance pro­
visoire relative it la Coupe de Varech, passee le 5 novembre, 
1927, de laq uelle Ordonnance la teneur suit:-

Sur la recommandation du Comite des Etats pour 
.l'Agriculture, la Cour, ouies les conclusions des 
Officiersdu Roi, a rappeIe et rappelle toutes les 
Ordonnances presentement en force relatives A la 
Coupe de Varech et y a substitue l'Ordonnance sui­
vante :-

I.-Le recueillement de varech venant continuera 
it etre regIe d'apres les dispositions de l'Ordonnance 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 
15 avril 1833. 

2.-La coupe de varech est permise it toute saison 
excepte entre le 15 awil et le 15 juillet de chaque 
annee inclusivement. 

3.-Tout contrevenant it cette Ordonnance sera 
passible d'une amende a discretion de Justice qui 
n'excedera pas £5. 




